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Plan de soutien à l’élevage français : 
1er point de situation dans le département du Jura  

 
 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre du plan de soutien à l’élevage français, 
Jacques QUASTANA, préfet du Jura a présidé ce lundi 27 juillet 2015 à 9h00 , 
une première réunion de cellule d’urgence en présence des services de l’Etat : 
direction départementale des territoires (DDT), direction départementale des 
finances publiques (DDFIP), direction départementale de la cohésion sociale et de 
la protection des populations (DDCSPP), Banque de France et des acteurs du 
monde agricole jurassien : syndicats agricoles, banques, MSA, coopératives       
(cf annexe liste des invités). 

Cette première rencontre avait pour objectif de : 

• présenter le plan de soutien à l’élevage français ; 

• établir un point de situation des filières d’élevage y compris des producteurs 
de lait et élaborer une méthodologie permettant d’identifier les élevages en 
difficulté, leurs difficultés, les mesures adaptées à leur situation ; 

• assurer un suivi de ces situations. 

Les premières estimations font état de ce qu’au moins 200 élevages ou 
exploitations (soit 10% des exploitations agricoles) seraient touchés actuellement 
par des difficultés financières.  

Sur le plan de la méthodologie, il a été convenu qu’une cellule technique restreinte 
associant DDT, DDFIP, organisations professionnelles agricoles, MSA, centres de 
gestion et secteur bancaire, se réunira à un rythme hebdomadaire pour identifier 
précisément les exploitations en difficulté et étudier les mesures d’urgence les plus 
adaptées à leur proposer pour faire face à leurs difficultés. 

Les agriculteurs confrontés à de telles difficultés sont souvent démunis. Il importe 
qu’ils alertent le plus rapidement possible leurs comptables, leurs banques ou les 
services de la MSA pour qu’il leur soit proposé la meilleure assistance possible. 

Dans ce contexte, l’aide à la trésorerie mise en place par le Gouvernement dans le 
cadre de la réforme de la PAC revêt une grande importance. Les agriculteurs sont 
invités à retourner les imprimés correspondants à la DDT sans délai.  

Enfin, des réunions de suivi bimensuelles seront présidées par le préfet du Jura 
pour suivre l’évolution des dispositifs mis en œuvre.  
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1er point de situation dans le département du Jura :  

liste des invités  

 

• Monsieur le Préfet 

• Monsieur le Secrétaire Général 

• Monsieur le Directeur départemental des territoires 

• Monsieur le Directeur départemental des Finances Publiques 

• Monsieur le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et de la 
protection des populations 

• Monsieur le Directeur de la Banque de France 

• Monsieur le Directeur du Crédit Agricole de Franche-Comté 

• Monsieur le Directeur de la Banque Populaire Bourgogne-FrancheComté 

• Monsieur le Directeur du Crédit Mutuel 

• Monsieur le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole 

• Monsieur le Directeur du CERFrance Jura 

• Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture 

• Monsieur le Président de la Fédération Départementale du Syndicat des 
Exploitants Agricoles (FDSEA) 

• Monsieur le Président des Jeunes Agriculteurs 39 (JA39) 

• Monsieur le Président de la Coordination Rurale (CR) 

• Monsieur le Représentant de la Confédération Paysanne 

• Madame la Présidente de Solidarité Paysans du Jura 

• Monsieur le Président de la FDCL 39 

• Monsieur le Président du Syndicat Ovin 

• Monsieur le Président de Franche-Comté Elevage 

• Monsieur le Président de Terres comtoises 

• Monsieur le Président de Dijon Céréales 

• Monsieur le Président d'Interval 

 


